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Toute l’équipe municipale  

vous souhaite  une 

Equipe communication et bulletin municipal 

Sylvianne Giraud, Nolwen Seznec, Stéphanie Demeaux,  

Raymond Flandin et Marc-Antoine Santiago 

 

               
Photo de couverture: Audrey Poligny               Imprimé par  Print24  

 

Mr Le Maire et son conseil Municipal 

vous convient à la cérémonie des vœux à la salle   

polyvalente le Dimanche 14 Janvier à 10h30 
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EDITO  -  LE MOT DU MAIRE LUCIEN MOLINES 

Chères Chalinoises, chers Chalinois,  

 
C’est avec plaisir que je m’adresse une nouvelle fois à vous au travers 

de ce bulletin municipal, pour vous souhaiter une excellente année 

2024. 

Après trois années compliquées par l’épidémie de COVID, qui nous a 

privés de beaucoup d’échanges, nous retrouvons une vie plus chaleu-

reuse en adéquation avec nos désirs de rencontres et d’activités. 

Les obligations auxquelles nous devons répondre sont de plus en plus 

complexes et contraignantes. 

En ce qui concerne les impôts, je réitère mes propos, les taux n’ont pas 

évolué, seules les bases ont progressé de 7,1% (imposition de l’état). 

Notre commune se transforme à l’image de l’école qui va accueillir une neuvième classe à la prochaine 

rentrée, j’espère vous faire état de la construction de cette dernière aux vœux. 

Vous avez pu apprécier l’accès au cimetière avec des travaux conséquents effectués durant les mois 

d’octobre et novembre. 

Je tiens également à remercier tous nos artisans locaux qui répondent présents tout au long de l ’année, 

nos commerçants ne sont pas oubliés non plus. 

Sujet important le « médecin » : une MSP a été créée à son initiative à Chaleins (maison médicale pluri-

professionnelle). Nous sommes associés dans nos démarches aux communes de Fareins et de Ville-

neuve. Des réunions auront lieu afin de faire venir des professionnels de santé pour répondre aux besoins 

de notre secteur. 

Au niveau municipal, il nous faudra être attentifs et rigoureux, la municipalité doit veiller aux économies 

d’énergies en mettant en place des mesures efficaces mais raisonnées. 

Vous trouverez au fil des pages de ce bulletin, les projets à réaliser ou en cours d’étude. 

Je souhaite vous voir nombreux aux vœux. 

Actions à mener :  informer, représenter, intéresser tel est mon engagement. 

Belle année 2024 à vous, à vos proches et bonne lecture. 

 
 

Lucien MOLINES 
Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 

A l’assemblée de la 
FNACA 
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             LE CONSEIL MUNICIPAL  

Lucien MOLINES 

Maire 

Catherine SALVETTI 

1ère adjointe 

Patrice ANSOUD 

2ème adjoint 

Michelle  JAMBON 

3ème adjointe 

Christian GOIFFON 

4ème adjoint 

Nolwen Seznec Gilles Knoepfli Sylvianne Giraud M-Antoine Santiago Stéphanie Demeaux 

Gilles Larue Gisèle Loron J.Philippe Beroud Véronique Léonet Raymond Flandin 
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  LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

Eléa  

DUFOUR 

Lenny 

VIGNAT 

Eloïse  

CASTRO 

Hugo 

PIZARRO 

Lola   

MARTINOTTI 

Matéo  

CUNHA 

Lexie 

QUEYREL 

Numa  

BOUCHAHTA 
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   MA VIE DE JEUNE CONSEILLER MUNICIPAL 

08 Mai 2023 -  Participation à 

la cérémonie du 8 mai 

11 Novembre 2023  -  Participation 

à la cérémonie de commémora-

tion de l’Armistice 

Cérémonies de Mariage en Mairie 

6 Décembre 2023  

Visite en Mairie de  

Mme Butillon, Conseillère 

Départementale 
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   LA VOIX DES ADJOINTS 

Catherine SALVETTI 

Adjointe en charge de l’urbanisme 

Après instruction par notre service commun d’instruction à la CCVSC, ont été accordés : 

10 permis de construire pour constructions de maisons individuelles, travaux sur construction existante et cons-
truction d’un garage, construction d’un hangar en zone agricole, d’un garage en zone N, et aménagement d’un lo-
gement par changement de destination en zone N, 2 permis de démolir (sans reconstruction) et 8 DP. 

1 certificat d’urbanisme opérationnel a obtenu un avis défavorable. 

10 PC modificatifs, 68 DP, et 14 certificats d’urbanisme d’information ont été traités en mairie. 

La commission d’élu(e)s en charge de l’urbanisme s’est réunie à 8 reprises. 

Les membres de la commission élargie, en partenariat avec le CAUE de l’Ain, ont activement participé à une ré-
flexion sur un futur aménagement du village, notamment par la réalisation de 2 ateliers ouverts à la population, en 
juillet et en octobre. 

Cet automne, il a été décidé de confier une mission complémentaire à l’ADIA (Agence d’Ingénierie de l’Ain).  

Un nuancier communal élaboré par le CAUE est maintenant à votre disposition en mairie.  

 

Catherine SALVETTI, adjointe 

 

Patrice ANSOUD 

Adjoint en charge  de la voirie 

 

Budget 2023 : 

L’aménagement piétons du chemin du Chavaleins ne 

sera pas réalisé cette année, l’enfouissement des 

lignes à pris beaucoup de retard. Pour l’instant nous 

n’avons pas de date pour ces travaux. L’aménage-

ment prévu était de faire un accès piétons de 1M20 de 

large en gore compacté et la mise en place de 4 

points lumineux.  

Le busage du fossé en dessous du plateau surélevé 

du lotissement Champ de Belleville et le prolonge-

ment du fossé route de Messimy, pour protéger cer-

taines entreprises de la zone artisanale de la Bare a 

été réalisé par la société locale Natural Landscape 

fin novembre. 

Les panneaux des rues et les numéros de maison des 

lotissements : Domaine des Vallière, Clos du Village 

et domaine des Chanées ont été commandés début 

décembre, ainsi que les panneaux « interdit à plus de 

3 tonnes 500 » pour la route de Villeneuve. 

Les panneaux pour le hameau du Fournieux seront 

commandés début d’année 2024. 

 

 

 

 

 

Budget 2024 : 

La partie du trottoir rue de la Mâtre sera refait. Il est 

aussi prévu d’aménager un espace vert face au lotis-

sement Champ de Belleville. D’autres espaces verts 

seront aménagés.  

Des projets d’aménagement chemin du stade, parking 

salle des fêtes et sécurisation de l’entrée du village 

route de Fareins seront à l’étude en 2024 en partena-

riat avec ADIA. 

Info : une partie du hameau de Villette est passé en 

agglomération afin de réduire la vitesse très exces-

sive des automobilistes. Un radar pédagogique sera 

installé prochainement. Ce radar nous permettra 

d’avoir des données sur le nombre de véhicules avec 

les vitesses par heure. 

Les panneaux et la pose de ces derniers indiquant 

l’agglomération ont été pris en charge par le départe-

ment. 

RAPPEL : Nous vous rappelons que l’entretien de vos 

haies doit être fait assez régulièrement, afin que 

celles-ci ne gênent pas les usagers « piétons ou 

automobilistes ». De même l’entretien et le désher-

bage qui touche vos clôtures sont à faire par vos 

soins et non par nos agents communaux. 

Merci de votre compréhension. 

Patrice Ansoud 
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  LA VOIX DES ADJOINTS 

Michelle JAMBON 

Adjointe en charge des bâtiments 
 

La commission bâtiments a eu cette année de nombreux travaux imprévus au budget 2023 : des fuites sur les toi-

tures du centre commercial, de la salle polyvalente et de l’église, suite à de fortes pluies. 

Cimetière 

La société Ad Vitam spécialiste de la gestion des cimetières est intervenue pour exhumer 103 tombes. Les murs ont 

été recrépis par l’entreprise de maçonnerie RAE. L’accès au robinet a été changé sur la droite de l’entrée.  

Sur le budget 2024, il est prévu de repeindre le portail ainsi que l’ossuaire. Un plan du cimetière sera fixé sur le mur 

à droite de l’entrée. La commune fera restaurer les tombes des soldats . 

Eglise 

Après la remise en état du clocher qui a pris 2 ans, 2 vitraux sont en restauration. Sur le budget 2024, la commune 

souhaite refaire la peinture dans la nef, installer une protection extérieure des vitraux, changer les ampoules dans 

la nef, par des ampoules LED. 

Ecole 

Vu la recrudescence des effectifs, 3 bungalows ont été installés pour la rentrée 2023 : création d’une salle de cou-

chettes, d’une 8ème classe et d’une salle de restauration pour les maternelles. Une 9ème classe est prévue pour la 

rentrée prochaine. Les études sont en cours pour pallier l’effectif croissant, avec la participation de l’Agence Dé-

partementale d’Ingénierie de l’Ain. 

Michelle Jambon, adjointe 

L’équipe de la commission bâtiments vous souhaite une année remplie de bonheur. 

Christian GOIFFON 

Adjoint en charge  des sports  - Responsable commission sport, délégué Smidom, délégué SIEA 

 
Actualité SMIDOM 
2024 marque le début de la loi ALEG qui impose l'obligation de tri à la source des biodéchets. 
Cette obligation impose soit de s'équiper de composteurs individuels ou collectifs ou de trouver une solution autre, 
pour que les biodéchets ne soient plus dans les bacs ordures ménagères. 
Une formation a eu lieu le 20 juin place des commerces avec des représentants du SMIDOM. 
Une centaine de composteurs ont été vendus. 
La commune se tient à disposition pour répondre aux difficultés des administrés qui n'auraient pas suffisamment 
de place pour disposer d'un composteur, soit en offrant la solution du compostage partagé par quartier soit un 
composteur collectif, 
Je me tiens à votre disposition pour connaître vos contraintes sur ce sujet et des solutions que l'on pourrait vous 
apporter. 
Depuis novembre le SMIDOM a mis à disposition un point d'apport volontaire ordures ménagères à côté des autres 
apports volontaires route de Messimy, Les personnes désirant déposer leurs ordures dans ce point d'apport de-
vront se rapprocher du SMIDOM pour obtenir un badge.  
 
Actualité SIEA 
Comme chaque année, nous recevons beaucoup de demandes pour connaître l'avancement du réseau fibre a Cha-
leins. 
Actuellement 49% de la commune est fibrée ou raccordable. Nous avons enfin l'espoir de connaître une avancée 
sur 2024. Plusieurs arrêtés ont été déposés en mairie pour débuter les travaux, La société EIFFAGE a été mission-
née par le SIEA pour avancer au plus rapide. On peut regretter la pose supplémentaire de poteaux qui seront instal-
lés sur notre commune, car ENEDIS refuse pour certaines raisons des câbles supplémentaires sur ses poteaux. La 
municipalité met la pression nécessaire pour l'accélération du haut débit sur notre commune. Espérons que fin 
2024 une grosse majorité de notre population ait la fibre. 
 
Je vous souhaite une bonne année 2024. 
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  LE BUDGET 2023 

le budget 2023 a été approuvé par le conseil municipal le 13 Avril 20223 
Comme l'année passée aucune hausse d'imposition n'a été votée pour équilibrer le budget. 

La section fonctionnement retrace les opérations 
nécessaires à la gestion courante et régulière de la 
commune. Les recettes fiscales provenant de l'im-
pôt représentent la majorité des produits de fonc-
tionnement. L’excédent brut de fonctionnement 
dégagé par ce budget permet le remboursement du 
capital emprunté et permet également le finance-
ment des dépenses d'équipements. 

La section investissement présente les pro-
grammes d’investissements en cours. 
 
Cette section est par nature celle qui a vocation de 
modifier ou d’enrichir le patrimoine de la collecti-
vité. 
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La maison de santé pluridisciplinaire 

 

En association avec FAREINS, nous poursuivons toujours 
notre recherche de médecins. 

Depuis cet été, la commune de VILLENEUVE nous a rejoint, 
afin de créer une structure sur 3 sites. 

Trois réunions d’information et communication (une par 
commune), à destination des professionnels de santé du 
territoire du Rhône, de l’Ain et de la Saône et Loire, sont pré-

vues pour début 2024, avec l’aide d’un professionnel de la communication choisi par les communes. 

Nous sommes actuellement en pleins préparatifs ! 

Afin de nous aider dans notre quête de « perles rares », n’hésitez pas à visiter notre site Facebook 
MSP Chaleins-Fareins-Villeneuve et à en partager largement les publications ! 

GARDONS ESPOIR pour 2024 ! 

 

Dr Frank BONNEMAISON, président de la MSP Chaleins- Fareins- Villeneuve 
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Agence Régionale de la Santé 

 

En période hivernale, les tensions dans les services d’urgence sont amplifiées, entre autres avec la 
circulation des virus de l’hiver. Plus que jamais, en périodes de congés, il est important d’adopter les 
bons réflexes en cas de besoins de soins immédiats. 
Les services des urgences ont vocation à accueillir des patients dont l’état de santé requiert des 

soins rapides et adaptés dont l'absence mettrait en jeu leur pronostic vital ou pourrait conduire à 

l'altération grave et durable de leur état de santé.  

Avoir rapidement besoin de soins n’est pas forcément synonyme de passage systématique aux ur-

gences. 

 

Mes réflexes avant de me déplacer aux urgences 

Je prends conseil auprès de mon médecin ou de mon pharma-
cien 
Je trouve un lieu de consultation sans rendez-vous 
J’appelle le 15 (ou le 114 pour les personnes sourdes ou malen-
tendantes) 
Si j’ai besoin de soins immédiats, j’appelle en priorité mon méde-

cin traitant. Si je n’en ai pas ou qu’il n’est pas disponible, je trouve 

un lieu de consultations sans rendez-vous près de chez moi. 

Plusieurs types de structure de soins sont susceptibles de pou-

voir vous accueillir (centre de santé, maison de santé, maisons 

médicales de garde, etc.), consultez la carte interactive sur le 

site de l’Agence régionale de santé pour vous aider. 

 

En dernier recours, et avant de vous déplacer aux urgences, ap-

pelez le 15. Le centre 15 vous orientera selon votre état et votre 

besoin de prise en charge. Vous pourrez bénéficier de conseils 

médicaux par téléphone et/ou être orienté vers une consultation 

ou un service d’urgences, le cas échéant. 

Vous avez prévu de profiter de la montagne pour pratiquer des sports d’hiver ? suivez les recom-

mandations des médecins de montagne : https://www.mdem.org/prevention-sport-dhiver 

En Auvergne-Rhône-Alpes, 80 cabinets de montagne peuvent vous recevoir en cas de besoin de 

soins.  

De nombreuses situations ne justifient pas de se rendre aux urgences. Vous aussi, adoptez les bons 
réflexes cet hiver et faites passer le message autour de vous ! 
 
 
 

Plus d’informations sur le site internet de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes :  
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/les-urgences-cest-pas-une-evidence-0 

Les urgences, c’est pas une évidence ! 

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/les-urgences-cest-pas-une-evidence-0
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  LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Votre bibliothèque a maintenant deux ans d’ouverture et 
fournit toujours un accès gratuit à la lecture. Nous sommes 
14 bénévoles pour faire fonctionner la bibliothèque et être 
présents lors des permanences : Agnès, Alizée, Ania, Brigitte, 
Carole, Céline, Edith, Eloïse, Elizabeth, Elodie, Ibrahim, Julie, 
Solène et Solenne. C’est une équipe sympathique et dyna-
mique qui a le plaisir de vous accueillir. Ce n’est pas moins de 20 personnes, en moyenne, qui poussent 
notre porte chaque vendredi et dimanche. 
Depuis Janvier 2023, nous avons mis en place, chaque mois, des temps forts d’animations, ouverts à tous, 
gratuits et sans inscriptions : 

« Une lecture de kamishibai » animé par Solène, le dernier vendredi de chaque mois à partir de 17h. 
« Un raconte tapis » animé par Elizabeth, le deuxième dimanche de chaque mois à partir de 9h30. 

Les animations de nos conteuses sont plutôt très appréciées par les familles. Une quinzaine d’enfants 
présents régulièrement, prennent plaisir à écouter leurs histoires. 
Des achats sont réalisés chaque année, grâce au financement de la mairie, afin de satisfaire au mieux 
nos usagers (Albums, Mangas, BD jeunesse et adulte, des Romans BD et Romans jeunesse, ado et 
adultes). Vous pourrez retrouver certaines références sur notre calendrier de l’Avent mis en ligne sur 
notre page Facebook. Toutes les informations (animations, horaires d’ouverture...) sont publiées réguliè-
rement sur notre page Facebook et notre compte Instagram. N’hésitez pas à vous y abonner. 

Nous remercions l’équipe Municipale pour son soutien 
et nous vous souhaitons une belle année 2024 pleine de 
découvertes littéraires. 
 
Horaires d’ouverture : Vendredi 16h30/18h30 
           Dimanche 10h/12h 
 Fermeture la 2ème semaine des vacances sco-
laires et à partir du 14 Juillet pour les vacances d’été. 
 
Mail : bibliothèque@chaleins.fr 
 

 

 

 

 

 

 

Calendrier des animations 

 

KAMISHIBAI le vendredi RACONTE TAPIS le dimanche 

26 Janvier 14 Janvier 

23 Février 11 février 

29 Février 10 Mars 

19 Avril 14 Avril 

31 Mai 5 Mai 

28 Juin 9 Juin 
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  ECOLE DES LYS D’OR 

Le mot de l’Ecole 

Pour la première fois, l’école de Chaleins a dépassé les 

200 élèves. Pour la première fois, l’école des lys d’or a 

ouvert une huitième classe ! Il fait bon vivre à Chaleins 

et cela se confirme avec l’accroissement du village. 

Nous souhaitons une belle année à tous les Chalinois.  

L’école compte aujourd’hui 219 élèves, 11 enseignants, 

3 ATSEM pour seconder les enseignants de maternelles 

et 2 AESH pour aider les enfants en difficulté. Je remer-

cie tout ce personnel pour leur travail, leur convivialité, 

la communication qui existe entre tous les adultes de 

l’équipe éducative. Nous travaillons également en 

étroite collaboration avec la Mairie et au quotidien avec 

les agents communaux qui gravitent sur les temps pé-

riscolaires, ainsi qu’avec les associations périscolaires : 

le Sou des Ecoles, l’association de la cantine et les pa-

rents délégués.  

L’année est placée sous le signe des Jeux Olympiques. 

Les enfants apprennent à connaitre les différents 

sports, les différentes nations, les hymnes nationaux ou 

les drapeaux. Au niveau du savoir-être, les enfants ap-

prennent à être fair-play, à se surpasser, à respecter les 

difficultés des autres, à vivre de grands évènements, et 

c’est un travail de chaque instant tout au long de sa 

scolarité.  

Au niveau de la littérature, les interventions des séniors 

du village ont repris tous les vendredis après-midi avec 

les CP pour partager un moment de lecture, plusieurs 

classes ont participé aux semaines de l’écriture, ou aux 

petits champions de la Lecture, un concours de lecture 

oralisée. Les élèves descendent également régulière-

ment à la Bibliothèque où ils sont toujours très bien 

reçus ! 

Votre enfant aura 3 ans en 2024 ? Vous venez d’arriver 

sur le village et vous avez des enfants en âge d’aller à 

l’école ?  

Plus tôt nous inscrivons les élèves, mieux nous nous 

préparons à les recevoir en septembre. N’attendez pas ! 

Dès janvier, pensez à passer en Mairie, avec le livret 

de famille, le carnet de santé et un justificatif de domi-

cile pour inscrire administrativement votre enfant pour 

Septembre 2024. Nous prendrons rendez-vous par la 

suite. Fin juin, vous rencontrerez la ou les maitresses de 

petite section pour préparer la rentrée et nous vous 

ferons visiter l’école.  

Pour joindre l’école : ce.0070427j@ac-lyon.fr ou         04 
74 67 93 49 (mardi et vendredi après-midi) 

La Directrice, Emilie PABOIS 

mailto:ce.0070427j@ac-lyon.fr
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  Garderie maternelle/CP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite au départ d'Isabel, Mila a rejoint l'équipe de la garderie maternelle. Malgré une hausse des effec-
tifs, nous avons à cœur d'accueillir les enfants dans un espace serein et sécurisé. 

 

Les enfants peuvent choisir à leur guise des jeux de construction, de société, d'imitation, la table dessin 
ou le petit coin calme bibliothèque.  

 

Ils peuvent aussi participer s'ils le souhaitent à des activités manuelles encadrées. Cette année nous 
allons voyager sur les cinq continents. Après le Mexique, nous finissons cette année 2023 en Laponie, 
pays du Père Noël. Quels pays nous réserve 2024? 

 

Perrine 
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  TEMPS PERISCOLAIRE 

Durant l’année 2022-2023, la mairie a créé une équipe d’animation pour le 
temps méridien de l’école des Lys d’or, qui avait pour but d’occuper les en-
fants avec des jeux ou des temps d’activités manuelles mis à leurs disposi-
tions. L’équipe d’animation était composée de septembre 2022 à juillet 
2023, de Louna, Clément et Giovanna. Puis en septembre 2023, nous avons 
eu la chance d’accueillir Jennifer, alors que Giovanna est passée du côté des 
maternelles.  

L’année dernière, nous devions apprendre à se connaitre entre animateurs 
et enfants, leur faire intégrer les nouvelles règles et le nouveau fonctionne-
ment de leur pause méridienne. C’était une année chargée pour la mise en 
place d’une confiance à double sens et nous avons mis du temps à mettre en 
place un bon fonctionnement entre les services de cantines, les temps d’ani-
mations et les espaces mis à notre disposition.  

Mais, nous avons malgré tout réussi à créer des liens et répondre au maxi-
mum aux demandes des enfants qui étaient, le plus souvent de se dépenser 
grâce à des jeux et des demandes d’activités manuelles. 

Sont mis à notre disposition : les salles partagées avec le périscolaire de l’école pour nos activités, la salle polyva-
lente, le stade de foot et le city stade pour nos jeux extérieurs. 

Nous avions décoré la mairie à plusieurs reprises, fait des tournois sportifs sur le stade, appris beaucoup de règles 
de jeux et réussi à tempérer l’ambiance de la pause midi entre les enfants.  

 
Pour cette nouvelle année, l’équipe d’animation revient proposer aux enfants 
de l’école des Lys d’Or de quoi s’occuper lors de la pause méridienne. 

Nous avons la chance d’avoir à disposition, comme l’année dernière la salle 
polyvalente et les salles d’activités dans l’école pour pouvoir faire des jeux et/
ou des activités. Et le bonus cette année, c’est Jennifer notre nouvelle anima-
trice, qui s’occupe elle aussi de quelques groupes d’enfants surtout pour des 
activités en salle. 

Les enfants sont pris en charge avant ou après leurs repas et se retrouvent les 
dernières 20 minutes pour jouer en temps libre. Cette année, l’organisation 
nous permet de plus longs temps d’activités, ce qui permet aussi aux enfants 
de ne pas être dehors par temps de pluie, de froid ou grosse chaleur.  

Maintenant que les enfants ont compris le système ils ont le choix d’être en 
activités ou en temps libre, que ce soit dehors ou dans nos salles. Personne 
n’est obligé de participer, et très souvent tous les enfants finissent par être 
occupés.  

Nous aimerions cette année mener des projets à longs termes. Jennyfer ayant fait deux années d’école de musique 
en chant, se propose de monter une chorale. Ce projet se ferait avec des enfants motivés, qui ont envie de mener ce 
projet à bien et de pouvoir présenter un spectacle en fin d’année. 

Louna et Clément, se proposent de mettre en place des compétitions de sport sur un système d’inscriptions. Encore 
une fois avec des enfants motivés, qui ont envie d’apprendre correctement les règles d’un sport en particulier.  

Pour nous aider à proposer ces activités aux petits chalinois, nous aurions besoin de dons divers (ustensiles, tissus, 
mobilier, électroménager…). N’hésitez pas à nous demander et vous verrez apparaître différentes demandes via la 
mairie. Ces différents dons nous permettraient de concevoir plus de choses avec un petit budget et un système de 
récupération.  

 

L’équipe d’animation espère vraiment que les enfants de l’école des Lys d’Or et leurs parents apprécient ces         
activités mises en place depuis 1 an.  
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  LES POMPIERS DE CHALEINS 

Le mot du Chef de corps, BOUDAUD Anthony 

L’année 2023 a été riche en nouveautés pour la caserne de Chaleins 
qui a changé d’appellation il s’agit désormais du Service Local 
d’Incendie et de Secours (SLIS CHALEINS). Après le recrutement de 8 
nouvelles personnes afin de renforcer la réponse opérationnelle de la 
commune 24H/24. Certains d’entre eux ont commencé les forma-
tions inhérentes à la fonction d’équipier sapeur-pompier et les pour-
suivront en 2024. Pour encadrer ces nouvelles recrues Annick An-
soud, Daniel Trombetta, Nicolas Mondon et Patrice Damour ont réus-
si le stage de chef d’agrès une équipe OD. 

Nous avons donc un effectif de 21 sapeurs-pompiers soit 16 hommes 
et 5 femmes. 2 nouvelles recrues renforceront l’effectif en 2024. 

Des travaux ont été réalisés dans la caserne tels que, le rafraîchisse-
ment des murs, le nettoyage des sols, la construction d’un vestiaire et l’aménagement de racks de rangement afin 
d’améliorer le confort de travail. 

En ce qui concerne les interventions, nous avons effectué 52 départs en date du 1er décembre. Essentiellement du 
secours à victime. Nous effectuons également la destruction des nids d’hyménoptères (guêpes, frelons…) 

L’Amicale des sapeurs-pompiers de Chaleins vous proposera quelques manifestations en 2024 : 

Le samedi 4 mai, une paëlla suivie d’une soirée dansante,  

La marche familiale les mardis soir des mois de juin, juillet et août 

Le saucisson au gène le dimanche matin 27 octobre 

La tournée des calendriers à partir du mois de novembre 

Nous remercions chaleureusement la population Chalinoise pour sa générosité. 

 
Le SLIS Chaleins remercie la mairie de Chaleins pour son soutien indéfectible, mais également le CIS Montmerle-sur-
Saône et le CIS de Jassans-Riottier qui interviennent sur notre commune et avec qui nous avons de très bonnes rela-
tions. 
L’ensemble des sapeurs-pompiers de Chaleins et moi-même vous présentons nos meilleurs vœux pour l’année 2024. 

 

A/C BOUDAUD Anthony 

Chef de corps SLIS CHALEINS 
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Merci aux entreprises qui nous aident à financer ce bulletin. 

Nouvelle société sur la commune ? Pensez à vous faire connaitre auprès de la mairie. 
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  UN PEU DE CIVISME 

Interdiction de brûlage à l’air libre des déchets verts*, comme 

l’ensemble des déchets ménagers.  

*déchets verts : l’herbe issue de la tonte de pelouse, les 
feuilles mortes, résidus d’élagage, résidus de taille de haies et 
arbustes, résidus de débroussaillage, épluchures… 
 

Que faire de ses déchets verts : 

- les déposer en déchetterie 

- les utiliser en paillage ou en compost individuel. 

Brûler ses déchets verts à l’air libre peut être puni d’une amende pouvant aller jusqu’à 450€ 

 

Attention aux bruits 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers à l’aide d’outils ou appareil-

lages susceptibles de causer une gêne pour le 

voisinage en raison de leur intensité sonore 

(motoculteurs, tondeuses à gazon, tronçon-
neuses, perceuses, raboteuses, scies méca-
niques…)  ne peuvent être effectués que : 

Les jours ouvrables de 9h à 12h et de 14h à 19h30 

Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 17h30 

Les dimanches de 11h à 12h exclusivement 

Ils sont interdits les jours fériés. 

(arrêté du 26/05/1999) 

           Animaux de compagnie 

*Par mesure d’hygiène, les propriétaires de chiens 

sont priés de prendre toutes les précautions néces-

saires pour que leurs compagnons ne souillent pas 

les trottoirs, les pelouses, les jardinières de fleurs et 

les chaussées. Toute dérogation à ces obligations se-

ra pénalisée par une amende de 35€ minimum 

*La divagation est strictement interdite  

*Prenez toutes vos dispositions pour que vos chiens 

ne gênent pas le voisinage par leurs aboiements in-

tempestifs de jour comme de nuit. 

Protection des données 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère per-
sonnel, vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d'accès, droit de rectification, 
droit à I ’effacement (droit à l'oubli), droit d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit à 
la portabilité.  
Vous pouvez, pour des motifs à votre situation parti-
culière, vous opposer au traitement des données 
vous concernant. Pour exercer vos droits, merci 
d'adresser votre courrier à la Mairie. Sous réserve 
d'un manquement aux dispositions ci-dessus, vous 
avez Ie droit d'introduire une réclamation auprès de 
la CNIL via son site internet : www.cnil.fr 
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  INFORMATIONS UTILES 

Téléphones utiles 

Pompiers 18 / 112 

SAMU et Médecin de Garde  15 

Gendarmerie 17 
 

Hôpital de Villefranche-Gleizé 04 74 09 29 29 

Polyclinique du Beaujolais 04 74 65 66 66 

Hôpital de Trévoux 04 74 00 98 98 

Centre Anti-Poisons 04 72 11 69 11 
 

Impôts Service 0 820 32 42 52 

Service public 39 39 

SMIDOM (Francheleins) 04 74 04 94 69 

S.P.A Brignais 04 78 38 71 71 
 

Mairie 

Secrétariat 04 74 67 83 07 

Mail accueil@chaleins.fr 
Www.chaleins.fr 

Lundi 14h à 18h 

Mardi 14h à 18h 

Mercredi uniquement sur rdv 

Jeudi 14h à 18h 

Vendredi 14h à 18h 
 

Ecoles 04 74 67 93 49 

Garderie périscolaire  04 37 55 30 61 
 

Permanences - Assistance 

Dépannage en cas d’urgence : 

Gaz 0810 433 001 

Electricité 0810 333 001 
 

Accueil téléphonique pour les administrés : 

Distributeur Electricité 0 810 476 934 

Distributeur Gaz 0 810 224 000 

Urgence 0 810 848 848 

Clientèle 0 810 448 448 

 

SAUR service Clientèle 03 60 56 40 46 

Urgence/Dépannage 03 60 56 40 48 

 

Orange 10 14 

A.D.M.R.  04 74 67 87 75 

Permanence Maison des Services 

121 route de St Trivier 

Du lundi au vendredi 8h à 12 h 

 

S.S.A.D. Service de soins à domicile des personnes 

âgées à Châtillon 

Tel (le matin) 04 74 55 14 02 
 

Maison de Santé pluridisciplinaire 

Docteur BONNEMAISON 04 74 67 95 51 

Cabinet d’Infirmières  04 74 67 88 20 

Osthéopathe Stéfanie Tricaud  04 27 49 27 90   
 

Circonscription d’aide sociale 

1 place Georges Agniel 

01140 SAINT DIDIER-SUR-CHALARONNE 

Numéro vert 3001 

Tél 04 74 00 48 23  

Permanence chaque vendredi matin au siège de la 

CCVSC  : 04 74 04 04 09  / Mme MARTINEZ  - Mme 

CHAVANON 

 

Infirmière puéricultrice 

Centre médico-social de Thoissey 04 74 04 04 09 
 

Sécurité sociale 

rue Beaurivage 

01480 JASSANS-RIOTTIER 

Tél 36 46 

Lundi au vendredi 8h à18h 

 

CAF de l’Ain 0 820 25 01 10 

24h/24 - www.ain.caf.fr - 7j/7 

 

Pôle emploi (ANPE et ASSEDIC) 

627 route de Jassans 

01600 TREVOUX 

Tél  39 49 

 

Eglise Catholique   -  Père Brice NDOKI 

23 rue de Saint-Trivier   -  01090 MONTMERLE 

Tél  04 74 69 33 40 
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  PAPIERS - Renseignements pratiques 

Carte d’Identité et Passeport 

Mairies habilitées :  

Ambérieux en Bugey, Bellegarde sur Valserine, 

Belley, Bourg en Bresse, Chatillon/Chalaronne 

(07 74 55 04 33), Coligny, Divonne les Bains, 

Ferney Voltaire, Gex, Hauteville Lompnes, La-

gnieu, Meximieux, Miribel, Montrevel en Bresse, 

Nantua, Oyonnax, Péronnas, Pont de Vaux, Pont 

de Veyle, Reyrieux, Saint Genis Pouilly, Trévoux 

(04 74 08 73 73), Villars les Dombes et Viriat. 

En ligne www.demarches.interieur.gouv.fr et 

prendre rendez-vous avec les mairies concer-

nées 

 

Carte d’électeur 

Pièces à fournir : 
 

 Ancienne carte d’électeur 

 Justificatif domicile 

 Carte d’identité ou livret de famille 
 

Démarche en ligne : www.service-public.fr 

Tout changement d’adresse à l’intérieur de la 

commune est à signaler au secrétariat de Mai-

rie à partir de septembre et avant le 31/12/2023 

 

Recensement (à partir de 16 ans) 

Prendre rdv en mairie. La présence du recensé 

est obligatoire. 

 

Pièces à fournir : 
 

 Livret de famille et CNI de l’enfant 

 Justificatif de domicile 
 

Démarche en mairie 

Ce document est nécessaire pour l’inscription 

à certains concours, à l’examen du permis de 

conduire ou à la conduite accompagnée, au 

baccalauréat. 
 

 

Carte grise 

Pièces à fournir : 
 

 Certificat de cession du véhicule 

(Imprimé à retirer sur le site) 

 Ancienne carte grise 

 Certificat du contrôle technique 

 Pièce d’identité 

 Justificatif domicile 

 

Démarche : Préfecture de l’Ain sur RDV 

ww.ain.gouv.fr), toute autre Préfecture ou sous

-préfecture, certains garages automobiles. 

Tarif selon puissance du véhicule. 

 

Livret de famille (duplicata en cas de perte/vol) 

Prendre rdv en mairie 

 

Mariage / PACS 

Prendre rdv en mairie 

Démarche en mairie et/ou chez le notaire pour 

les PACS. 

 

Extrait d’acte d’état civil 

Pièces à fournir : 
 

 Demande Notaires 

 ou demande d’un professionnel 

 ou lien de filiation 

Démarche : 

 Mairie du lieu de naissance 

 Mairie du lieu du mariage 

 Mairie du lieu de décès ou du domicile 

du défunt 

 en ligne : www.service-public.fr 

 

Pour chacun de ces trois extraits, merci de 

joindre une enveloppe timbrée accompagnant 

la demande 
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  SALLE DES FETES - TARIFS APPLICABLES au 1er JANVIER 

 
La cuisine (4.45 m x 3.60 ) : grande chambre froide (1.63 
m x 1.63 m x hauteur: 2.23 m) et d’un piano (four + 2 brû-
leurs gaz). 
 
Le mobilier est à disposition : 250 chaises, 50 tables (120 
cm x 70 cm), 1 scène. 
Parking salle polyvalente : 55 places 
Parking Mairie (à 400 m) : 51 places 
Parking Commerces (à 10 m): 50 places 
 

 

 

 

 

 
* tarifs de caution et ménage applicables à tout type de 
location  

** participation au chauffage du 1er novembre au 31 mars  

La personne qui réserve la salle doit fournir 1 attestation 
d'assurance à son nom et son adresse, afin de couvrir 
cette  location.  
ATTENTION : les bals et repas dansants pourront avoir lieu 

uniquement sur invitations. Les bals publics sont interdits  

GRANDE SALLE  
22.3 m x 14 m x hauteur: 7 m  

(hauteur bas de pente toiture: 4.45 m) 

PETITE SALLE 
9.17 m x 7.21 m x hauteur 5.4 m  

(hauteur bas de pente toiture: 2.70 m 

Caution : 1000€ *  Caution : 500 € * 

Caution Ménage : 100 € * Caution Ménage : 50 € * 

(encaissée en cas de non nettoyage) (encaissée en cas de non nettoyage) 

Chalinois 

1 jour : 300 € + 100 € chauffage **  
Week-end : 400 € + 150 € chauffage **  

(état de lieux entrant le vendredi midi et sortant le lundi 
matin)  

1 jour : 150 € + 50 € chauffage **  
Week-end : 200 € + 100 € chauffage **  

(état des lieux entrant le vendredi midi et sortant 
le lundi  matin) 

Habitants hors Chaleins 

1 jour : 750 € + 100 € chauffage **  

Week-end : 1000 € + 150€ chauffage **  

(état des lieux entrant le vendredi midi et sortant le 
lundi  matin) 

1 jour : 350 € + 50 € chauffage **  

Week-end : 500 € + 100€ chauffage **  

(état des lieux entrant le vendredi midi et sortant 
le  lundi matin) 

Associations Chalinoises 

1 location en week-end gratuite / an puis tarif normal Chalinois  
AG gratuite en semaine (sauf vendredi soir) 

Funérailles (petite salle uniquement) 

 1/2 journée gratuite 

Week-End des Conscrits et repas annuel FNACA 

Gratuit 

Associations CCVSC + entreprises Chaleins 

1 jour : 300 € + 100 € chauffage **  

Week-end : 400 € + 150 € chauffage **  

(état des lieux entrant le vendredi midi et sortant le 
lundi  matin) 

1 jour : 150 € + 50€ chauffage **  

Week-end : 200 € + 100 € chauffage **  

(état des lieux entrant le vendredi midi et sortant le 
lundi  matin) 
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  LA CCVSC VOUS INFORME ... 
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  LA CCVSC VOUS INFORME ... 

La communauté de communes a réalisé un cadastre solaire afin d’aider à la décision les habitants du ter-
ritoire qui souhaitent installer des panneaux photovoltaïques sur leur toiture.  

Qu’est ce que c’est ?  C’est une carte interactive en ligne permettant de visualiser le potentiel solaire de 
tous les bâtiments (habitation ou professionnel) du territoire. 

Le cadastre est désormais accesible sur le site de la communauté de communes grâce au lien suivant  : 
https://val-de-saone-centre.cadastre-solaire.fr/ 

Visualisez rapidement, sans inscription, le potentiel solaire d’un toit (taux d’ensoleillement, production es-
timée) en indiquant simplement votre adresse. 

Réalisez des simulations financières, de manière anonyme et sans risque de démarchage commercial, 
pour connaître : 
- l’estimation de l’investissement en fonction de la surface de panneaux solaires 
- la rentabilité d’un projet de production d’eau chaude ou d’électricité (autoconsommation ou vente) selon 
le nombre de personnes et d’équipements du foyer 
- les possibilités de raccordement. 

CADASTRE SOLAIRE  -  Testez le potentiel photovoltaïque de votre toiture... 

  SMIDOM 

Tous les emballages en plastique, en cartonnette ou en métal, y 
compris les petits emballages métalliques (capsules, plaquettes 
de médicaments vides, couvercles, capsules de café, etc.), vont 
dans le contenant jaune.  

Merci de ne pas imbriquer vos emballages et de les jeter en vrac. 

Les gros cartons bruns vont à la DÉCHÈTERIE.  

SMIDOM VEYLE SAÔNE    233 rue Raymond Noël   ZI Parc Actival   01140 Saint-Didier-sur-Chalaronne  - 04 74 04 94 69  
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  AIDES et SERVICES 

ADIL   -  Une question sur votre logement : des juristes vous informent gratuitement ! 

 

L’ADIL de l’Ain, Agence départementale d’information sur le logement, a 

pour mission de délivrer gratuitement des conseils juridiques, financiers 

et fiscaux sur  le logement et l’habitat.  

Ses conseils, délivrés par des juristes spécialisés en droit immobilier, 

vous permettront de connaitre et comprendre les règles applicables en 

matière de location, accession à la propriété, copropriété, droit de la pro-

priété, ainsi que les aides à l’amélioration de l’habitat et la rénovation 

énergétique. 

Chaque année, l’ADIL de l’Ain délivre auprès d’un public varié 

(propriétaires occupants ou bailleurs/ locataires / collectivités et ac-

teurs du logement), plus de 13 500 conseils. 

Pour consulter l’ADIL, vous pouvez prendre contact avec nos services au 04.74.21.82.77, nous adresser 

un mail adil@adil01.fr, ou prendre rendez-vous auprès de notre siège et de nos permanences de proxi-

mité. 

Les services de l’ADIL sont ouverts sans interruption du lundi au jeudi de 9 heures à 18 heures et le ven-
dredi de 9 h à 17 heures. 
 

ADIL de l’Ain    34 rue du Général Delestraint,  01 000 Bourg en Bresse   Site internet : adil01.org 

 

ADAPA   -  Services d’aide et d’accompagnement pour  un maintien à domicile de qualité  

 

Depuis plus de 60 ans dans tout le département de l’Ain, l’ADA-

PA s’adresse aux personnes fragilisées par l’âge, la maladie, le 

handicap, ayant fait le choix de rester à domicile. Dans une 

démarche de prévention des fragilités et d’accompagnement 

des proches aidants, l’ADAPA s’engage à organiser des ser-

vices d’aide et d’accompagnement pour permettre un maintien 

à domicile de qualité tout en respectant le projet de vie des personnes. 

Le responsable de votre secteur se déplacera à votre domicile gratuitement et sans engagement afin 

d’évaluer vos besoins. 

 

Votre contact de proximité : 

Stéphanie PLASSE   

Cour d’honneur de la mairie 01480 Jassans-

Riottier 

04 74 45 59 66 - www.adapa01.fr -  

contact@adapa01.com 

mailto:adil@adil01.fr
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ADMR    

 
Apporter des services à l ’ensemble de la 
population tout au long de sa vie, pour 
un peu plus de confort, pour retrouver 
un équilibre familial , pour ne plus être 
seul ou tout simplement pour continuer 
à vivre chez soi, telle est notre voca-
tion , tel est notre quotidien.  
  
 
 
 
Présente à CHALEINS depuis 1967 notre associa-
tion à travers  ses salariés et  ses bénévoles a 
toujours mis en avant les valeurs que nous défen-
dons au quotidien : 
  

 Etre au service de tous 
 Répondre au plus près aux besoin des personnes 
 Respecter la personne et son mode de vie 
 Créer et développer un lien social en privilégiant l’échange et la relation 

  
Les générations,  les profils de nos salariés qui se sont succédés depuis 1967, ont été bien différents 
mais ils ont toujours défendu ces valeurs et continuent à les faire vivre. 
  
La vie de tout un chacun a été bien difficile au cours de ces deux dernières années et plus particulière-
ment pour les plus démunis, les plus isolés, les plus faibles. 
  
Nos salariés n’ont pas été épargnés mais ils ont toujours été là pour être au service de la personne en 
apportant un peu de bien-être et de chaleur humaine à nos bénéficiaires 
   
De nos jours alors que l’individualisme, le non-respect de l’autre prennent le pas sur une vie sociale et 
solidaire, le service à la personne, la part de bonheur que nous apportons, nous fait avancer et oublier 
nos propres maux. 
  
Nos salariés exercent un métier difficile, psychologiquement et physiquement, mais gardent toujours le 
sourire et se consacrent pleinement à chacun de leur client car pour nous chaque personne est unique. 
  
  
Nous nous situons au 121 route de Saint Trivier 01480 CHALEINS . Tel 04 74 67 87 75 
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  LE COIN DES ASSOCIATIONS 

LES CLASSES 

AMICALE DES CLASSES EN 4 
 
Week end Conscrits les 5,6 et 7 Avril 2024 
 
La fête des conscrits incarne une tradition festive. Cette célé-
bration traditionnelle est marquée par la convivialité et le par-
tage, où les générations se rencontrent pour célébrer ensemble 
une histoire et une identité locale. 
A travers cette manifestation, les habitants se regroupent pour 
honorer les valeurs de solidarité, de mémoire et de fierté qui 
caractérisent Chaleins. 
Pour partager ce moment tous ensemble, la classe en 4 vous propose une pré-vente* de principe 
de billets d’entrée au bal, qui aura lieu le vendredi 5 avril 2024, afin de rejoindre la fête la plus at-
tendue de l’année! 
 
Le détail des pré-ventes, vous sera communiqué ultérieurement. 
 
 
PS : pour les nouveaux chalinois, il n’est pas trop tard pour nous rejoindre! 
 

Le bureau de la classe en 4 (Justine, Cédric et Nicolas)  
 

* entrée 5€ avec 2 consommations gratuites 

Cette année la commune de Chaleins et son Centre Communal 

d’Action Sociale ont souhaité apporter une attention particu-

lière à ses concitoyens de plus de 70 ans et leurs conjoints, au-

tour d’un bon repas le 7 octobre à la « Bicheronne ». 

65 personnes étaient présentes et ont profité de cette belle journée de convivialité, il est 

plaisant de se retrouver entre amis, voisins ou simplement faire connaissance dans un 

lieu agréable. 

Les membres du CCAS souhaitent à tous les Chalinois de bonnes fêtes remplies de bon-

heur. 

Michelle Jambon, adjointe                             

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL (CCAS) 
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Tout d’abord, bonne et heureuse année 2024 à 
tous.  

Nous vous adressons nos meilleurs vœux, que 
cette nouvelle année soit riche de nouveaux projets et de 
moments de joie ! 

 
Lors de l’assemblé générale du 18 septembre, 

Kelly VANDERGHOOTE a quitté le bureau, il se compose 
de :  

Claudine FUGIER présidente, Emmanuelle NOEL 
trésorière, Caroline SIQUET secrétaire, et Emilie LE-
GRAND vice-secrétaire. 

  
Nous  remercions tous les bénévoles perma-

nents ou occasionnels, c’est grâce à eux que l'association 
perdure !  
  Cette année 2024 nous avons prévu plusieurs ventes et manifestations, vous pouvez donc déjà no-
ter sur vos agendas les ventes et manifestations suivantes : 
 

 
 
Le calendrier que nous vous présentons est évidemment prévisionnel, nous serons peut-être ame-

nés à le modifier en cas de nécessité.  
 

Notre Association ne peut fonctionner que grâce à l’implication bénévole des familles. C’est grâce 
à vous parents que le SOU peut contribuer à l’amélioration du quotidien et du bien-être de nos enfants à 
l’école. Chaque parent est donc concerné, plus nous serons nombreux à nous investir et plus la charge de 
travail sera répartie. 
Nous œuvrons dans une ambiance conviviale et sympathique, n’hésitez pas à venir nous rencontrer ! 
 
Contact : sdechaleins@gmail.com 
 
Aux enseignantes de notre école, à la directrice, aux ATSEM et au personnel communal pour leur aide pré-
cieuse, 
A Monsieur le Maire et au Conseil Municipal, qui participe activement à la vie de l’école, 
Aux commerçants, associations, artisans Chalinois qui répondent toujours présents,  
A vous, les bénévoles, membres actifs et occasionnels, qui vous rendez disponibles dès que besoin, 
A vous parents, familles, chalinois qui participez à nos ventes et manifestations,  
Et toutes les personnes qui, de près ou de loin, contribuent au bon fonctionnement de notre association, 
 
Nos chaleureux remerciements.  
 
En avant pour une nouvelle année pleine de projets ! 

L’équipe du Sou des écoles de Chaleins 

  

Bourse aux jouets 4 février 

Bulbes et fleurs Mars 

Brioches et carnaval 24 Mars 

Vente fleurs fête des parents 26 Mai 

Kermesse 22 Juin 

Vente de goûters Chaque veille de vacances 

AG septembre 

Vente de chocolat novembre 

Marché de noël décembre 

LE SOU DES ECOLES 

mailto:sdechaleins@gmail.com


 

 Bulletin municipal  -  Janvier 2024 32 

FAREINS SAONE VALLEE FOOT 

L’édition de fin d’année du bulletin communal de la commune de 

Chaleins nous ouvre ses colonnes, et c’est avec plaisir que nous 

vous « livrons », une présentation de notre club. 

Fareins Saône Vallée Foot, (fusion des clubs de Fareins, Chaleins, 

Messimy sur Saône), regroupe cette saison plus de 200 licenciés 

répartis dans toutes les catégories, une hausse significative du 

nombre de joueurs par rapport à la saison précédente, un signal 

encourageant pour l’équipe dirigeante. 

En catégories U7 et U9, c’est près de 50 joueurs qui tous les mercre-

dis sur le site de Messimy sur Saône, apprennent les premiers 

gestes du footballeur. 

Les samedis, des plateaux sont organisés avec les clubs voisins, sans 

aucune notion de compétition et performance, les progrès enregis-

trés par les enfants sont spectaculaires. Un grand coup de 

« chapeau » aux éducateurs. 

En catégorie U11 c’est un groupe de 25 joueurs répartis en 2 forma-

tions qui utilisent les installations de Chaleins, à raison de 2 entraî-

nements par semaine. Le groupe est homogène et les résultats très 

intéressants. 

En catégorie U13, 26 joueurs, là aussi répartis en deux formations, 

enregistrent chaque week-end des succès prometteurs, le groupe 

est de qualité, cette catégorie utilise elle aussi les installations de 

Chaleins, (2 entraînements par semaine), les deux équipes ont un 

potentiel certain et devraient logiquement figurer en haut de ta-

bleau dans leur championnat respectif. Bravo aux éducateurs !!!! 

La catégorie U15 est cette année en entente avec le club de « 3 

Rivières » (Montmerle, Guéreins, Montceaux), nos licenciés en 

nombre limité cette saison, évoluent dans l’une des deux équipes 

engagées en championnat. Les résultats après un démarrage pous-

sif s’améliorent de match en match. 

Une des équipes évolue à domicile, le Dimanche matin (match à 10 

h), au stade de Fareins, une bonne occasion de voir nos jeunes 

talents progresser au fil des matchs. 

La catégorie U18 « antichambre » de la catégorie seniors   compte 

24 licenciés (2 entraînements par semaine), après des « poules » de 

brassage peu probantes, le groupe s’est bien ressaisi et enregistre 

des résultats porteurs d’espoir, il faut persévérer !!!! 

Cette équipe évolue à domicile le samedi après -midi au stade de 

Chaleins. 

Notre groupe séniors compte cette année un groupe de de 55 

joueurs, chiffre record !!!, à l’heure où nous écrivons ces lignes, 

nous sommes en réflexion pour engager une troisième équipe en 

championnat, chose qui n’était pas arrivée depuis fort longtemps !!! 

De plus ce groupe est extrêmement jeune en terme de moyenne 

d’âge, deux équipes sont engagées en championnat, l’équipe Pre-

mière évolue en Troisième division de District, au mi-championnat 

les résultats sont mitigés, mais depuis 2 rencontres de réels progrès 

ont été enregistrés, gageons que la deuxième phase du champion-

nat confirme ces améliorations. 

L’équipe réserve quant à elle, joue en quatrième division de district, 

après des saisons « galères », cette équipe enregistre à nouveau des 

victoires, un signal positif qui devrait là aussi en deuxième partie de 

championnat, permettre à cette formation d’occuper un classement 

honorable. 

Les groupes seniors s’entraînent 2 fois par semaine sur le stade de 

Messimy sur Saône. 

L’équipe UNE jouant à domicile le Dimanche à CHALEINS, l’équipe 

DEUX jouant à domicile à FAREINS 

Merci aux entraîneurs pour leur implication (Jérémy Laurent ; Thier-

ry Nuguet, Manu De Oliveira, Lionel Touron). 

Pour terminer ce tour d’horizon, notre équipe Vétéran forte de 20 

licenciés évolue dans un « championnat » dénué de tous enjeux, le 

groupe est de qualité et les résultats sont excellents.  Convivialité, 

bonne humeur, plaisir de jouer et de garder la forme sont les mots 

d’ordre du groupe !!!!! 

Au chapitre manifestations, le club organise les 20 et 21 JANVIER 

2024 un WEEK-END jeux (coinche le samedi et loto le dimanche), à 

la salle polyvalente de Fareins. 

Nous proposons sur cette fin d’année, notre traditionnel calendrier, 

dans une version « revue et corrigée » et plus attractive ». 

En FEVRIER au complexe sportif de MONFRAY SPORTS se déroule-

ront sur 2 jours nos tournois jeunes en salle le 03 Février 

(catégories    U7 et U9) et le 04 Février (catégories   U11 et U13). 

Une bonne occasion de voir évoluer nos jeunes talents !!!! 

Nous projetons de relancer nos tournois sur herbe pour Pâques, au 

stade de Chaleins (catégories jeunes), et nous avons pour projet 

d’organiser le dimanche 2 juin à Messimy sur Saône une opération 

« vente à emporter ». 

Voilà pour l’essentiel, nous nous efforçons d’offrir un cadre sportif 

cohérent (encadrement, prix des licences etc. …), malgré un con-

texte compliqué et des installations sportives vieillissantes. 

Nous remercions tous nos sponsors (calendriers, maillots), pour leur 

aide précieuse.  

Nous tenons aussi à remercier la commune de Chaleins pour son 

soutien et l’entretien des installations. 

Nous vous souhaitons une excellente année 2024 en espérant vous 

rencontrer prochainement sur les stades. 

Sportivement l’équipe dirigeante de Fareins Saône Vallée Foot 
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US CHALEINS TENNIS 

Cette année 2023 a été sportivement marquée par le succès 

de la cinquième édition de notre tournoi de printemps. 

Ce tournoi amical permet la rencontre de tous les adhérents 

et des joueurs plus occasionnels. Cette année, Christophe 

Cayuela a remporté le tournoi face à Kevin Mérot. 

Côté équipes, les équipes Séniors et plus de 35 ans ont égale-

ment brillé en terminant à la troisième place et deuxième de 

leurs poules respectives. 

Mais cette fin d’année est aussi le succès du lancement de 

notre nouvelle saison. 

En effet, nous connaissons encore cette année une croissance 

de nos effectifs de 11% tant sur les adhérents loisirs que sur 

les joueurs prenant des cours. Aussi grâce à notre synergie 

avec Villeneuve, tous les créneaux enfants du samedi sont 

complets, mais nous avons aussi développé un créneau 100% 

adultes Chaleins et un créneau ado le mercredi. Cerise sur le gâteau, grâce aux trois premières inscriptions dames, 

nous avons ouvert un nouveau créneau féminin le samedi. 

Toutefois, le partage des créneaux de la salle avec les associations de Villeneuve et notre structure extérieure Chali-

noise nous limite dans l’accroissement de nouvelles propositions et reste un risque pour la saison prochaine si notre 

croissance se poursuit. 

Mais le succès du tennis à Chaleins n’est plus à démontrer également à l’école, puisque le printemps prochain, l’école 

des Lys d’Or sous l’impulsion de sa directrice, mettra en place des cessions de tennis pour la deuxième année consé-

cutive. 

En cette année Olympique, nous sommes prêts pour vivre une belle année 2024. 

Si vous souhaitez des renseignements sur notre club, n’hésitez pas à nous contacter : uschaleins.tennis@yahoo.fr 

 

Ludowic CLEMENT 

Président US Chaleins Tennis 
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CLUB LOISIRS AMITIES 

L’année se termine, année 

pleine d’activités.  

 

Pour vous donner envie de nous 

rejoindre voici quelques aperçus de nos activités. 

Le mardi de 14 h à 18 h : partage autour d’un café puis jeux : belote, 

jeux de société divers et variés, pétanque, marche pour petits et 

grands marcheurs ou simple discussion. Au retour des marcheurs, un 

goûter partagé. 

Le mercredi de 14 h 30 à 16 h 30 : 

Tricot, couture : venez apporter vos 

idées et partager votre expérience. Ces après-midi sont ouverts de 7 ans à 100 ans et 

plus !   

Avec un thème par mois : Octobre rose, décorations de Noël, lapins et poules de Pâques, 

poisson d’avril, sacs pour l’été … 

Scrabble : Venez activer vos neurones et travailler votre mémoire. 

Plusieurs fois dans l’année, nous allons au restaurant, activité très appréciée. 

 

Le 6 octobre, 11 membres du club marcheurs ont participé à la marche départementale 

« Ensemble sur les Chemins de la Convivialité » à Bourg en Bresse. 

 

Le 12 octobre, en route pour Aix les Bains avec les cars Michel. Une très agréable 

journée sous un magnifique soleil, avec visite guidée de la ville, croisière sur le 

lac et repas sur le bateau puis escale à l’abbaye de Hautecombe. 

Cette journée, à la demande de tous, sera reconduite l’année prochaine, reste à 

trouver la destination. 

 

Le 14 décembre 2023, un repas de Noël à Montmerle au restaurant Job. 

Le 15 décembre au Marché de Noël, nous présentons nos réalisations de brico-

lage, couture et tricots réalisées les mercredis après-midi. 

 

En 2024 :  

9 janvier : brioche des rois 

16 janvier : Assemblée générale 

9 juillet : journée pique-nique, pétanque. 

 

Notre association est gérée par un Conseil d’administration qui demande à être conforté. De nouvelles personnes ap-

porteront de nouvelles idées qui pourront améliorer notre fonctionnement. 

SI vous avez envie de nous rejoindre pour partager une ou plusieurs activités, nous vous attendons avec plaisir pour une 

belle et heureuse année 2024 ! 

Marie-Claude DAMOUR et Elisabeth ABEL 
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VIVRE EN FORME 

Nous présentons tout d’abord nos meilleurs vœux aux Chalinois pour cette nouvelle année ! 

 

Après avoir terminé la saison 2023 par une sortie Bateau/Vélo sur la Saône et un restaurant 

au Petit Port à Fareins, nous reprenons cette année les cours suivants : 

 

BODY ZEN le mardi de 20h15 à 21h15 

Animé par Annie, le BODY ZEN permet de travailler notamment l’équilibre, la souplesse 

et la coordination avec un enchaînement fluide d’exercices de Qi Gong, Yoga, Pi-

lates et Stretching. 

 

FITNESS le mercredi de 19h à 20h 

Animé par Joëlle, le FITNESS optimise quant à lui la condition physique avec des exer-

cices dynamiques sollicitant l’ensemble des groupes musculaires. 

 

 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous contacter à l’adresse vivreenformecha-

leins@gmail.com 

 

Et comme l’association n’existerait pas sans ses adhérents, nous tenons à les remercier 

pour leur assiduité et leur bonne humeur ! 

 
Le bureau de Vivre en Forme 

mailto:vivreenformechaleins@gmail.com
mailto:vivreenformechaleins@gmail.com
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Après avoir étudié les proportions du visage et sous les conseils avisés de Sophie Chone Solmaz, 
artiste confirmée, les membres des pinceaux en couleur explorent cette année le portrait sous 
toutes ses formes : dessin, gouache, pastel, huile, aquarelle. Vous pourrez découvrir tout ce travail 
lors de notre exposition en juin sur la place des commerces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                
   Portrait au pastel      Dessin et gouache 

 

D’autres projets sur les animaux et le monochrome suivront.  

 

Cours de peinture enfants, adultes le mardi soir / ados le jeudi soir à Chaleins. 

Pour tout niveau 

Places encore disponibles dans les cours ados et adultes : possibilité de démarrer en janvier 

 

Renseignements :   lespinceauxencouleur@gmail.com 

Peinture acrylique cours ados 

LES PINCEAUX EN COULEURS 
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 LA CROIX ROUGE 

2023 , Une année prolifique… une année comme les autres ! 

Grande agitation à La Croix Rouge dès que nous parlons d’aide ali-

mentaire, nos bénévoles s’occupent d’approvisionner une cinquan-

taine de familles qui, selon leurs moyens de locomotion, viennent au 

82 grande rue à Trévoux pour recevoir leurs paniers sinon, nous al-

lons au domicile des personnes ne pouvant pas se déplacer. 

En accord avec les Directeurs d’école (Beluizon à Trévoux, Massieux) 

les élèves et parents se sont mobilisés pour une quête alimentaire 

de produits secs. La Mairie de Reyrieux s’est investie aussi auprès 

des habitants. Pourquoi ? Notre banque alimentaire n’est plus approvisionnée de la même manière et nous de-

vons trouver des moyens.   «  Important 1€=1 repas » 

En janvier nous visitons 5 maisons de retraite, Reyrieux, Saint Bernard, Jassans, Saint Trivier sur Moignans, Saint 

André de Corcy. 

Afin de trouver des finances nous faisons : 

- Théâtre en mars, 

- Tarot en avril,  

- La quête d’argent en mai,  

- Brocante en Juin, 

- Quête de fournitures scolaires en septembre à Cultura,  

- Paquets cadeaux chez King Jouets en octobre et dès novembre jusqu’à mi-décembre. 

- IPS dans les écoles sur demande,  

- Collecte alimentaire le dernier week-end de novembre. 

Je rappelle que nous donnons des cours de Français au 32 grande rue à Trévoux. 

Le 23 octobre notre défilé de mode de 2ème main sorti tout droit de notre vesti-boutique 111 rue Monplaisir à 

Jassans a reçu un Enorme succès. Nous avons eu la chance d’avoir Miss Rhône -Alpes comme participante ; re-

portage avec FR3, une satisfaction pour nous.  

Le 2 novembre l’école de Cibeins, éducation de chien pour malvoyant, a remis à Chrystelle « Sépia » pour lequel 

nous avons participé financièrement à sa formation. 

Voilà décrites nos activités qui demandent un investissement de la part de nos bénévoles, c’est pourquoi je 

m’adresse à vous pour nous aider, si vous avez 2h de votre temps voire plus nous vous attendons, sur rv. 

Pour nous suivre :Instagram-Facebook : Croix rouge Française Trévoux (toutes nos actions !!) 

La Présidente, Edith Ollier 
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 AMICALE DES DONNEURS DE SANG 

L’Amicale des don-
neurs de sang de 
Villeneuve et com-
munes réunies se 
mobilise chaque 
année pour organi-
ser ses collectes 
avec des réserves 
qui s’amoindrissent 
alors que les be-
soins augmentent ! 
Elle regroupe main-
tenant 7 villages : 

Fareins, Ambérieux-en-Dombes, Ars-sur-Formans, Savi-
gneux, Villeneuve, Chaleins et Frans. 

 

Les prélèvements ont lieu LES MARDIS ou les JEUDIS 
dans la salle polyvalente de chaque village, horaire 
avancé à 15h00 jusqu’à 19h15 selon le calendrier donné 
par l’EFS pour accueillir encore plus de donneurs. 

Les collectes sont annoncées sur les tableaux d’affi-
chage des communes concernées et diffusées sur notre 
page Facebook ou notre nouveau site https://
donneursdesdombes.com/ 

  

En 2023 c’est près d’une centaine de donneurs ayant 
répondu à l’invitation pour chaque collecte. 

Vous n’êtes pas sans savoir que la réserve de sang en 
France a baissé ces dernières années et devient insuffi-
sante aujourd’hui. 

Nous connaissons tous dans notre entourage quelqu’un 
de malade, d’accidenté de la route, voire une femme 
dont l’accouchement s’est compliqué et qui a eu besoin 
d’une transfusion sanguine. 

Mobilisons-nous ! de plus en plus de jeunes font un pre-
mier pas vers le don de sang alors faites passer le mes-
sage autour de vous ! 

Le don c’est entre 18 et 70 ans ! il ne faut pas avoir été 
déjà transfusé. D’autres contre-indications existent 
comme avoir été atteint d’un cancer ou être sous cer-
tains traitements mais ne soyez pas frustrés vous pou-
vez quand même venir nous aider au sein de l’amicale ! 

L’inscription anticipée sur « mon-rdv-dondusang.fr » est 
fortement conseillée pour d’un côté évaluer le nombre 
de donneurs à l’avance et de l’autre surtout réduire le 
temps d’attente pour les donneurs et optimiser l’organi-
sation du don. 

De nouveau supports pour les CM 2 nous ont été trans-
mis par l’UD01 afin de « convaincre » mais surtout d’ex-
pliquer pourquoi donner son sang et les élèves de 
l’école de FAREINS bénéficient chaque année de cette 

formation et visitent la collecte en décembre. 

Nous souhaiterions que les autres écoles soient aussi 
concernées et motivées et leur lançons un appel.  

 

Nous soutenons depuis trois ans l’association « le bon-
heur pour Alexis » afin de récolter des fonds pour amé-
liorer le quotidien de cet enfant atteint d’une maladie 
orpheline « la BPAN » avec notre participation active à 
leur vente annuelle de tartes bressanes et pizzas qui 
était le week-end du 16 Septembre dernier et la tenue 
de la buvette lors «« des jeudis de juillet » à Villeneuve 
au profit de nos deux associations. 

 
L’amicale compte 18 bénévoles et nous sommes 4 cor-
respondants sur Chaleins pour s’occuper de la promo-
tion et de la communication et recherchons des béné-
voles. Pour la deuxième année, nous étions présents au 
forum des associations du dimanche 3 septembre afin 
de nous faire connaitre. 

 
Si le cœur vous en dit vous pouvez venir prêter mains 
fortes lors de la collecte de Chaleins qui aura lieu le 
jeudi 17 octobre 2024. 

 

Autre date à retenir :  

AG de l’amicale le vendredi 2 février sur salle de la mairie 
à ARS /FORMANS 

AG de l’EFS de l’Ain le 09 mars 2024 salle des associa-
tions de VILLENEUVE 

 
L’EFS et l’amicale vous souhaitent une Bonne santé 
pour 2024. 

 Si vous avez des questions sur le don ou si vous voulez 
vous investir dans l’association, n’hésitez pas à contac-
ter par mail :  
amicale01480v@gmail.com                                                     

 

Les correspondants sur CHALEINS 

Véronique LIMANDAS, Mireille THETE, Géraldine et Syl-
vain CHAVRONDIER 

 

 

https://urldefense.com/v3/__https:/donneursdesdombes.com/__;!!DQjdkuDBQo6P84Gnv6M!Gl39owfgiF8D6tu_nqQVeM_8Cvo2WZHnQNRqpw0q8_s8Q-n_NnOqywTDoOeHvQXjuLTZuhppEMQ3Z9Dfksi5npEgoQ$
https://urldefense.com/v3/__https:/donneursdesdombes.com/__;!!DQjdkuDBQo6P84Gnv6M!Gl39owfgiF8D6tu_nqQVeM_8Cvo2WZHnQNRqpw0q8_s8Q-n_NnOqywTDoOeHvQXjuLTZuhppEMQ3Z9Dfksi5npEgoQ$
https://urldefense.com/v3/__http:/mon-rdv-dondusang.fr__;!!DQjdkuDBQo6P84Gnv6M!Gl39owfgiF8D6tu_nqQVeM_8Cvo2WZHnQNRqpw0q8_s8Q-n_NnOqywTDoOeHvQXjuLTZuhppEMQ3Z9DfksglDTS8iA$
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  NAISSANCES   -  MARIAGES  -  PACS   -  DECES 

Bienvenue aux jeunes chalinoises  

et chalinois nés en 20223 

 

ROYER MENARGUES Line  
née le 10/01/2023  

 
DUMARTY Astride 
née le 20/02/2023  

 
GIROUD Elyssa 

née le 28/02/2023 
 

GAUDARD Elyo 
Né le 06/03/2023 

 
THETE Apolline 

Née le 06/03/2023  
 

LAPIERRE  Lou 
née le 13/03/2023 

 
SEN Miraç 

né le 17/03/2023 
 

BACONNIER Apolline 
née le 18/03/2023 

 
CUSANT MARION Andréa 

Née  le 08/04/2023 
 

MOREL Mahé 
né le 11/04/2023 

 
 
 
 
 
 

  ETCHEBAR Naël 
né le 11/05/2023 

 
VERMARE DUMONTET Théo 

Né le 26/05/2023 
 

CAPON MONACI Noa 
né le 09/07/2023 

 
HALTER Logan 

né le 19/09/2023 
 

DE COUDENHOVE Gabriel 
né le 03/10/2023 

 
LOPES PIMENTA Leonardo 

né le 09/10/2023 
 

DAVION Jim 
né le 14/10/2023 

 
AULAS Milan 

né le 07/11/2023 
 

GOETTAZ Enola 
née le 27/11/2023 

 

Vive les mariés et les pacsés ! 

 

FRIARD Guillaume et JARRAR Mélissa 
se sont mariés le 01 Juillet 2023 

 
MARGUIN Thibault et GINDRE Pauline 

se sont mariés le 12 Août 2023 
 

JACOTIN Thomas et VARLET Chloé 
se sont mariés le 16 Septembre 2023 

 
GONOD Grégory et AUBRY Marion 

se sont mariés le 23 Septembre 2023 
 

ENIUS Guillaume et LEGRAND Emilie 
se sont mariés le 23 Septembre 2023 

 
 

PROTIERE Florian et VANET Alicia 
se sont pacsés le 14 Février 2023 

 
COBOS Laurent et BUISSON Rachel 

se sont pacsés le 22 Mars 2023 
 

PIMENTA DE OLIVEIRA Rodrigo et LOPES Sabrina 
se sont pacsés le 24 Mars 2023 

 
VERMARE Corentin et DUMONTET Phylicia 

se sont pacsés le 24 Avril 2023 
 

 
 

VETAULT Quentin et SEGUIN Océane 
se sont pacsés le 09 Mai 2023 

 
COUCHOT Amandine et MELI Laura 

se sont pacsées le 15 Mai 2023 
 

BOUVIER Jérôme et MATTONI Amandine  
se sont pacsés le 03 Juin 2023 

 
DOS SANTOS Manel et CARRASCO Mégane 

se sont pacsés le 14 Juin 2023 
 

DE COUDENHOVE Antoine et LEMOINE Estelle 
se sont pacsés le 17 Novembre 2023 

Condoléances aux familles de nos défunts 

 

LAPIERRE Philippe  

décédé le 22 Mai  2023 

 

STELANDRE Christian 

décédé le 07 Juillet 2023 

 

VERON Jean-Loup 

décédé le 28 Septembre 2023 

 

DESCOMBES Odette 

décédée le 05 Novembre 2023 
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